
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 65/SPCG  portant nomination de M. Kadamy  Yous-
souf  Kadamy aux fonctions d’adjoint du Chef du Quartier n° 4 de 
Djibouti.
n° 65/SPCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

2 octobre 1967

Numéro JO

n° 11 du 10/10/1967
Date  du numéro

10 octobre 1967

T E X T E  I N T É G R A L

Art 1er

M, Kademy Youssouf Kademw Afar Badoitemela AM Doulela, est nommé adjoint au Chef du Quartier 4 à Djibouti, à compter 

du 1e oetobre 1967.

Art. 2

M. Kadamy Youssouf Kadamy assurera l’expéditon des affaires courantes pendant la durée de lindisponibilité, par maladie, du 

Chef de Quartier M. Darar Guedi Assowe

Art. 3

La remunération mensuelle de M Kadamy Voussouf Kadamy est fixée à vingt-deux mille deux cent vingt francs Djibouti.

Art. 4

La présente déeision sera communiquée, enregistrée et exécutée partout où besoin sera.

ALI AREF BOURHAN.
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